
 

 

 1/4 

Les jeunes palludéens ayant participé  

au dispositif « argent de poche » cet été 

  Chers Palludéennes et Palludéens, 

J’espère que vous avez passé un très bel été ! Après l’année que nous 
venons de vivre, nous avions besoin de nous ressourcer, de revoir 
notre famille, nos proches et nos amis. 

Le mois de septembre symbolise la traditionnelle rentrée scolaire, les 
enfants ont repris le chemin des classes et de la cour de récréation 
pour leur plus grand bonheur afin d’entamer une année scolaire 
supplémentaire. C’est à nouveau une période bien singulière que 
cette rentrée 2021, le protocole sanitaire édicté par le ministère de 
l’éducation nationale est toujours en vigueur et nous devons 
l’appliquer. Nous espérons tout de même que l’année scolaire 2021-
2022 se déroulera sous de meilleurs auspices pour le bien-être des 
enfants, des enseignants et du personnel périscolaire.  

Les actifs voient eux aussi de nouvelles règles sanitaires mises en 
place dans leurs entreprises et dans les espaces publics. Largement 
relayé dans les médias, le pass sanitaire est entré en vigueur et 
constitue une obligation réglementaire pour certains établissements 
recevant du public et pour les manifestations organisées sur l’espace 
public. 

L’épidémie reste présente au quotidien et nous devons, dans ce 
contexte, continuer à soutenir l’économie par le travail. Une majorité 
de nos concitoyens sont aujourd’hui vaccinés et j’espère comme vous 
que cette vaccination sera bénéfique pour que notre pays retrouve la 
sérénité nécessaire. 

Espérons que les mois prochains mois verront s’alléger les contraintes 
qui pèsent sur notre vie sociale et économique et que les meilleures 
conditions s’offrent désormais pour l’activité de nos commerces et de 
    nos entreprises, pour l’engagement de nos bénévoles associatifs et 

tout simplement pour le plaisir de (re)vivre pleinement ensemble  
sans avoir à subir encore restrictions, distanciations et contrôles… 

Qui dit rentrée, dit projets. Nous avons, le conseil municipal et moi-
même, envisagé le dernier trimestre de l’année pour finaliser les 
actions en cours et engager de nouveaux projets. Votre conseil 
municipal est au travail pour entretenir, rénover, améliorer sans cesse 
votre cadre de vie, dynamiser et promouvoir notre commune. 

Votre équipe municipale et les services municipaux n’ont pas de 
baguette magique, mais ils s’efforcent de donner le meilleur d’eux-
mêmes pour l’intérêt général et notre beau village. Cela ne peut être 
possible qu’avec la coopération de chacun d’entre vous. Ayons le sens 
du civisme, soyons respectueux des limitations de vitesse, des 
infrastructures mises à notre disposition, défendons l’intérêt général 
et celui des plus vulnérables, respectons la tranquillité de nos voisins. 
Soyons les artisans du bien vivre ensemble dans notre commune. 

Par ailleurs, nous avons eu le regret d'apprendre la liquidation 
judiciaire de notre épicerie, malgré les efforts consentis par la 
commune ces dernières années pour accompagner cette activité : 
rachat du fonds de commerce, recherche de repreneur, rénovation et 
mises aux normes de l'ancien local situé place de Clérembault, achat 
de matériels (12 945 € HT) et location à l’EURL le Village. Nous 
mettons tout en œuvre, en lien avec la 
chambre de commerce, pour faciliter la reprise 
de cette activité essentielle pour notre bourg. 

Pour terminer, il ne me reste plus qu’à vous 
souhaiter une excellente rentrée à vous tous, 
petits et grands, un automne chaleureux 
auprès de vos familles et de vos amis. 

Marcelle BARRETEAU -  Maire  

Edito 
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Mairie de Palluau  

5 rue de Lattre de Tassigny                        

85670 PALLUAU  

Tél. 02 51 98 50 24 

 www.palluau.fr 

 

Horaires d’ouverture  

du lundi au vendredi : 9h - 12h 
 

Permanences 

de septembre à juin 

le jeudi de 16h à 18h 

le 1er et 3eme samedi du mois : 10h à 12h  

Madame le Maire reçoit sur rendez-vous 

les mercredis et samedis matins. 
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 Projets & actualités de la commune 
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Acteurs économiques 
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Le compte Nickel est un compte de paiement sans découvert autorisé. Il permet de déposer et de retirer de l’argent en espèces ainsi que de faire des 
virements et des prélèvements. Un RIB et une carte Nickel MasterCard sont associés au compte. Il peut être ouvert via les bornes Nickel présentes dans 
les bureaux de tabac membres du réseau « Compte Nickel ». 
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Environnement 
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 Vie associative 

 

 

 

municipaux.  

Pour Palluau, cela concerne les lieux et évènements 
suivants : 

 La bibliothèque George Sand, 

 l’EHPAD Saint-Pierre, 

 L’espace de la Gâchère (salle de sport et polyvalente), 

 Les événements sportifs, ludiques ou festifs organisés 
dans l'espace public ou dans un lieu ouvert au public 
et susceptibles de donner lieu à un contrôle de l'accès 
des personnes.  

 

Vos démarches 

 

 

les jeudis soir de 19h à 22h à la salle Delaroze  

Contact : associationjkd@yahoo.fr - 06 37 91 80 67 

 

 

 

Enfants  les mercredis de 17h30 à 18h30 

Adultes  les mercredis de 19h à 20h 

à la salle Delaroze  

Contact : jbastienchoux@yahoo.fr - 06 44 32 05 40 



 

 

 

 Vos démarches 
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Le personnel périscolaire intervient tout au long de l’année dans notre école publique Le Verger, la cantine et la garderie.

Les services périscolaires 
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Rétrospective 

Agenda 


